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Une peine individualisée 
est plus efficace  

Vers la réforme  

La Conférence de consensus pour 
la prévention de la récidive qui s’est 
tenue en février 2013 a rassemblé 
les acteurs concernés par la récidive 
- professionnels de l’administration 
pénitentiaire, juges, victimes, police, 
gendarmerie, détenus, universitaires, 
professionnels de la santé, experts 
étrangers - afin de dresser l’état des 
lieux des connaissances sur le sujet.  

La garde des Sceaux a ensuite 
procédé à de nombreuses 
concertations puis, le projet 
de réforme a été présenté 
lors de réunions publiques 
d’information qui ont rassemblé 
des milliers de personnes.

La réforme est l’aboutissement d’une large concertation
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Une peine individualisée 
est plus efficace  

Le parcours de la réforme pénale

CONSEIL DES 
MINISTRES

(Présentation du texte 
le 9 octobre 2013)

LE PARCOURS
DE LA RÉFORME PÉNALE

CONCERTATIONS 
ET RÉUNIONS PUBLIQUES 

AVEC LA GARDE DES SCEAUX
(mai-juillet 2013)

CONFÉRENCE DE CONSENSUS 
SUR LA PRÉVENTION  DE LA RÉCIDIVE

(septembre 2012 - février 2013)

Examen du texte en  
COMMISSION DES LOIS 

PAR LES DÉPUTÉS 
(du 23 mai au 3 juin 2014)

DISCUSSIONS EN SÉANCE PUBLIQUE 
(du 3 au 10 juin)

SAISINE DU 
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
statue dans un délais d’un mois sur 

la conformité de la loi à la Constitution

Promulgation de la loi 
par le Président de la République 

Assemblée nationale

Projet de loi relatif 
à la prévention de la récidive 
et à l’individualisation des peines

Rapport remis le 20 février 2013 
au Premier ministre

Désaccord entre les chambres

COMMISSION MIXTE PARITAIRE
(entre députés et sénateurs le 8 juillet)

TEXTE VOTÉ
Conciliation des deux assemblées

Vote définitif à l’Assemblée nationale le 16 juillet
et au Sénat le 17 juillet

J.O. Publication de la loi 
au Journal officiel
la loi entre en vigueur sur tout le territoire 
au lendemain de sa publication ou 
à la date qu’elle mentionne

DISCUSSIONS
EN SÉANCE PUBLIQUE

(du 24 au 27 juin)

Sénat

Examen du texte en  
COMMISSION DES LOIS 

PAR LES SÉNATEURS
(17  et 18 juin)

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE
Une lecture dans chaque chambre
Assemblé nationale et Sénat votent le texte 
dans les mêmes termes

A l’origine : un mode de concertation innovant.
Une première pour la justice : la Conférence de consensus.

A l’origine, un mode de concertation innovant
Une première pour la justice : la Conférence de consensus
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Une peine individualisée 
est plus efficace  

Les moyens mis en œuvre
au service de la réforme

Un effort exceptionnel pour  
les services pénitentiaires  
d’insertion et de probation : 
augmentation de 25 %  
de leurs effectifs 
(recrutement de 1 000 
emplois d’ici 2017, dont 
400 dès 2014).

1000 emplois supplémentaires créés d’ici 2017

4100

5100

Création de 6 500 places de prison  
supplémentaires d’ici à 2017 : 530 déjà 
livrées en 2013, 1 200 en 2014.

En 2013, nomination de 30 juges de l’application des 
peines et création de 19 emplois de substituts chargés de 
l’exécution des peines.

En 2014, création de 40 emplois de greffe 
et de 10 emplois supplémentaires de juge  
de l’application des peines.
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Une peine individualisée 
est plus efficace  

La peine doit être adaptée 
à chaque personne condamnée  

La nouvelle peine, la contrainte pénale, cible la petite et 
la moyenne délinquance, celle qui est faite de vols, de  
dégradations, de violences, d’incivilités. C’est pour cette  
délinquance que la réforme pénale entend trouver des solutions 
efficaces et durables. Ses dispositions ne concernent pas les 
personnes condamnées pour les faits les plus graves (meurtres, 
viols, vols à main armée, etc.).  

La réforme pénale 
supprime également 
les automatismes qui 
entravent la liberté du 
juge et font obstacle 
à l’individualisation 
de la sanction. 

Environ 43 000 peines plancher ont été prononcées sur la période 2007-
2011 représentant 16 000 années de prison supplémentaires. 
La durée moyenne de la peine ferme pour les infractions en récidive légale 
est alors passée de 8 à 11 mois.

FOCUS

ABROGER LES PEINES PLANCHER

Une immense majorité des condamnations 
concerne des délits
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Les aménagements de peine favorisent la réinsertion de la  
personne condamnée et évitent le risque d’ancrage dans la  
délinquance. 

Une peine individualisée 
est plus efficace  

La sortie de prison 
doit être préparée

Les Français jugent les aménagements de peine plus efficaces que la prison.
96 % d’entre eux souhaitent conserver la prison mais 77 % pensent qu’elle ne 
dissuade pas les délinquants.
Deux Français sur trois (64 %) considèrent les aménagements de peine comme 
un levier d’action efficace pour éviter la récidive.

FOCUS

LES FRANÇAIS ET LA PRISON

63 % des personnes libérées en fin de peine 
sans contrôle et sans suivi ont été recondamnées 
dans les cinq ans, 

contre 39 % des personnes dont la sortie 
a été préparée dans le cadre d’une libération 
conditionnelle. 

Source : Infostat Justice n°122 - juin 2013
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Une peine individualisée 
est plus efficace  

Une peine de milieu ouvert
favorise la réinsertion

Les personnes condamnées à des peines de prison ferme  
récidivent davantage que celles qui ont effectué une peine  
alternative, pour des délits équivalents. 

Ainsi, 61 % des personnes condamnées à une peine de  
prison ferme font l’objet d’une nouvelle condamnation à 
une peine ferme dans les 5 ans qui suivent leur libéra-
tion, contre 32 % pour une condamnation à un sursis 
avec mise à l’épreuve, qui est une peine en milieu ouvert  
assortie d’obligations contraignantes. 

On observe des tendances similaires dans tous les pays qui 
appliquent des peines non carcérales.

La récidive - entendue comme le taux de recondamnation -  
est toujours moindre après des sanctions non carcérales
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La réforme pénale 
et ses acteurs

La justice pénale

PROCUREUR

6 JURÉS

3 JUGES  PROFESSIONNELS

JUGE UNIQUE

PROCUREUR
PRÉVENU

JUGE

PROCUREUR

VICTIME

COLLÉGIALITÉ

PRÉVENU AVOCATS

JUGE

VICTIMEACCUSÉ AVOCATS

GREFFIER

GREFFIER

PROCUREUR

VICTIMEPRÉVENU AVOCATS

JUGES
GREFFIER

LA JUSTICE PÉNALE

CRIME > COUR D’ASSISES

DÉLIT > TRIBUNAL CORRECTIONNEL

CONTRAVENTION > TRIBUNAL DE POLICE ex : excès 
de vitesse

ex : détention de stupéfiants,
escroquerie, violence

ex : délits routiers, vol, outrage

ex : meurtre

Les juridictions pénales jugent les crimes (0,4% des infractions), 
les délits (94%) et les contraventions de 5e classe (5,6%) 

GREFFIER

Le prévenu peut choisir d’être assisté d’un avocat. Certaines contraventions 

peu fréquentes (ex : dégradations) peuvent générer des dommages causés à une victime.

Les juridictions pénales jugent les crimes (0,4 % des infractions), 
les délits (94 %) et les contraventions de 5e classe (5,6 %)
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La réforme pénale 
et ses acteurs

Le rôle des SPIP : donner du sens à la 
peine et prévenir les risques de récidive 

Le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) est dirigé par un directeur 
fonctionnel des services pénitentiaires d’insertion et de probation (DFSPIP) et 
comprend majoritairement des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation 
(CPIP) ainsi que des personnels de surveillance, des psychologues, des assistants 
de service social et des personnels administratifs. 
Le SPIP, sur saisine des autorités judiciaires, intervient à la fois auprès des personnes 
détenues et des personnes condamnées exécutant une peine en milieu ouvert.
Il existe un SPIP par département.

QU’EST-CE QU’UN SPIP ?

LES CONSEILLERS PÉNITENTIAIRES D’INSERTION ET DE PROBATION (CPIP)

En prison, les CPIP accompagnent les personnes détenues : ils proposent des mesures 
d’aménagement de peine au juge de l’application des peines ; ils veillent à l’indemnisation des 
victimes ; ils aident à la préparation à la sortie de prison ; ils apportent l’aide utile au maintien 
des liens familiaux ; ils portent une attention particulière aux problèmes d’indigence, d’illettrisme 
et de toxicomanie…
En milieu ouvert, les CPIP apportent à l’autorité judiciaire tous les éléments d’évaluation 
utiles à la préparation et à la mise en œuvre des condamnations : ils s’assurent du 
respect des obligations imposées aux personnes condamnées à des peines restrictives 
ou privatives de liberté (semi-liberté, travail d’intérêt général, libération conditionnelle, 
placement sous surveillance électronique…) ; ils mettent en œuvre toute intervention 
visant à la prévention de la récidive et favorisent l’accès des personnes placées sous 
main de justice aux dispositifs d’insertion sociale et professionnelle.

FOCUS
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La réforme pénale 
et ses acteurs

L’application des peines

L’APPLICATION DES PEINES

ASSOCIATIONS
SPÉCIALISÉES
Réinsertion 
des publics 
en difficulté

SERVICES DE
DROIT COMMUN
Pôle emploi,
missions locales,
services en charge 
du logement, 
de la santé, 
de la formation ...

Le juge de l’application des peines
fixe les modalités d’exécution de la peine 
et surveille son déroulement

JAP 

SPIPSERVICES                                               
  ASSOCIAT
ION

S

SERVICE PÉNITENTIAIRE D’INSERTION DE PROBATION
• Suivi et contrôle des personnes condamnées 

• Actions de réinsertion et de prévention de la récidive
• Préparation de la sortie de prison des personnes détenues

En lien avec le procureur de la République, juge d’application des peines (JAP) 
et service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP)

sont chargés d’assurer l’exécution de la condamnation

En lien avec le procureur de la République, le juge de l’application  
des peines (JAP)  et le service pénitentiaire d’insertion et de probation  

(SPIP) sont chargés d’assurer l’exécution de la condamnation
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La réforme pénale 
et ses acteurs

L’exécution d’une condamnation pour délit

TRIBUNAL                                           CORRECTIONNEL

LE TRIBUNAL PRONONCE

FIN
DE PEINE

SURSIS 
SIMPLE

FIN DE 
PEINE

FIN DE 
PEINE

FIN DE 
PEINE

FIN DE 
PEINE

JAP

FIN DE 
PEINE

FIN DE 
PEINE

PEINE 
AMÉNAGÉE

SERVICE 
D’INSERTION 
ET DE PROBATION 
(SPIP)

SERVICE 
D’INSERTION 
ET DE PROBATION 
(SPIP)

SERVICE 
D’INSERTION 
ET DE PROBATION 
(SPIP)

SURSIS 
AVEC MISE 
À L’ÉPREUVE 
(SME)

JAP

JAP

JAP

PRISON
FERME

AMENDE PEINE
DE PRISON

PEINE ALTERNATIVE 
À L’INCARCÉRATION
(Travail d’intérêt général,
stage de citoyenneté,…)

SERVICE  
D’INSERTION 
ET DE PROBATION 
(SPIP)

ENTRÉE
EN PRISON

PEINE 
AMÉNAGÉE
EN COURS DE 
DÉTENTION :
libération
conditionnelle,
semi-liberté,
placement 
en extérieur,
bracelet  
électronique…

PEINE 
EXÉCUTÉE
ENTIÈREMENT
EN DÉTENTION 

La personne est reconnue 
COUPABLE par un tribunal 
correctionnel

L’EXÉCUTION 
D’UNE CONDAMNATION

Un délit peut être sanctionné selon les cas par une amende, 
une peine d’emprisonnement avec ou sans sursis 

et avec ou sans mise à l’épreuve, 
ou à une peine alternative à l’incarcération

POUR DÉLIT

La contrainte

 penale

Constitue une nouvelle peine 

alternative à la prison

Nouveau

Un délit peut être sanctionné selon les cas par une amende, 
une peine d’emprisonnement avec ou sans sursis et avec ou sans mise  

à l’épreuve, ou à une peine alternative à l’incarcération
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La réforme pénale 
et ses acteurs

Les principes directeurs de la probation
Le terme de probation décrit l’exécution en milieu ouvert de sanctions et mesures 
définies par la loi et prononcées à l’encontre d’un auteur d’infraction. Elle consiste 
en toute une série d’activités et d’interventions qui impliquent suivi, conseil et 
assistance dans le but de réintégrer socialement l’auteur d’infraction dans la société 
et de contribuer à la sécurité collective.
Source : Conseil de l’Europe

DÉFINITION DE LA PROBATION

Les règles européennes relatives à la probation ont 
été adoptées par le Conseil de l’Europe en 2010. 
Elles déclinent 108 principes fondamentaux et  
recommandations concrètes pour guider l’exécution 
des mesures et sanctions en milieu ouvert.

Ces règles prônent l’idée qu’il est indispensable, 
tant vis-à-vis des auteurs de délits ou de crimes 
que des victimes ou de la société de mettre 
en œuvre des mesures et actions de nature à 
responsabiliser tous les acteurs, y compris ceux 
de la société civile.

Cette dynamique doit simultanément être 
appuyée par un travail individuel et  
collectif destiné à permettre la désistance, 
définie comme le processus de sortie de la 
délinquance. 

Ils reposent sur une évaluation de la situation 
des personnes condamnées grâce à des outils 
éprouvés par la recherche scientifique.
Ils permettent : 
• d’évaluer le niveau du risque de récidive —  
principe du risque.
• de cibler les suivis en fonction des  
facteurs identifiés les plus directement liés 
à la délinquance — principe des besoins  
(fréquentation de pairs antisociaux, problème 
d’insertion professionnelle, consommation de 
drogue et d’alcool...).
• d’élaborer des programmes de prises en 
charge efficaces et adaptés — principe de la  
réceptivité. Il s’agit d’optimiser les capacités 
propres du délinquant à tirer le meilleur profit de 
l’intervention (prise en compte de la motivation, 
l’illettrisme, l’anxiété, les croyances culturelles…).

Les principes R-B-R ont été largement mis en 
pratique dans de nombreux pays : Canada, 
États-Unis, Grande-Bretagne, Australie, Suède, 
Pays-Bas, Espagne... Les règles européennes 
de probation y font référence. 

FOCUS

RÈGLES EUROPÉENNES  
DE PROBATION (REP)

LES PRINCIPES  
RISQUES-BESOINS-RÉCEPTIVITÉ
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La réforme pénale 
et ses acteurs

Des pratiques professionnelles adaptées : 
l’individualisation des suivis

Depuis la création du corps des personnels pénitentiaires d’insertion et de probation, 
les pratiques professionnelles se sont enrichies et diversifiées. Dans le cadre de 
la réforme pénale, ces évolutions s’intensifient et tirent profit des expérimentations 
locales et des évaluations nationales et internationales.
Les études récentes sur la désistance (c’est-à-dire la sortie de la délinquance) et 
les évaluations internationales ont montré l’efficacité des suivis individualisés des 
personnes condamnées basés sur les principes Risques-Besoins-Réceptivité (R-B-R).

Personne condamnée

Évaluation  globale 
de la situation de la personne 

condamnée

Mise en œuvre 
d’un suivi individualisé

Recherche-action lancée par la Direction
de l’administration pénitentiaire en septembre 2014

L’évaluation est le préalable nécessaire à la
mise en place de suivi adapté. Elle suppose
de se doter d’outils performants :

Expérimentations locales d’outils d’évaluation

A partir de l’évaluation réalisée, les conseillers
pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP)
définissent les modalités de suivi de la personne 
condamnée :

Prise en charge individuelle

Actions collectives  de prise en charge : groupe de personnes 
condamnées  réunies suivant leurs problématiques 
(violences conjugales, addictions, délits routiers…). 
Depuis 2012, 900 à 1200 personnes concernées
par an sur l’ensemble du territoire

Expériences innovantes :
l’exemple des cercles de soutien et de responsabilité faisant 
appel à  des bénévoles autour de la personne condamnée
pour assurer le maintien du lien social

Objectifs de l’intervention :

Responsabilisation de la personne condamnée

+

L’intervention du SPIP
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La réforme pénale 
et ses acteurs

Une formation dynamique
Les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP) bénéficient de savoir-
faire acquis au fils des ans. Mais de nouvelles méthodologies sont mises en œuvre 
pour améliorer l’efficacité de leurs interventions auprès des personnes condamnées. 
Ainsi, durant l’année 2014, des formations à l’entretien motivationnel ont été 
dispensées dans plus de la moitié des directions interrégionales. Cette technique 
d’entretien, tournée vers le positionnement du CPIP pour amener la personne à 
changer son comportement, est désormais enseignée à l’ENAP. 

L’ÉCOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE (ENAP) : 
UNE FORMATION THÉORIQUE ET  PRATIQUE TOUT  

AU LONG DU PARCOURS PROFESSIONNEL

L’ENAP est un lieu d’études, de recherche et de réflexion sur l’évolution et les 
enjeux des différents métiers pénitentiaires et sur l’exécution des peines.
Elle forme l’ensemble des personnels pénitentiaires, personnels de surveillance, 
de direction, d’insertion et de probation. 
Située à Agen, l’ENAP accueille en moyenne 2 500 élèves en formation initiale 
et 3 000 en formation continue par an.
Elle a pour mission de donner aux personnels pénitentiaires une formation 
professionnelle théorique et pratique. Elle offre également des possibilités de 
perfectionnement et de formation continue pour se maintenir informé de  
l’évolution de l’action de l’administration pénitentiaire.
Ainsi, l’école est dotée d’un centre inter-disciplinaire de recherche appliquée 
(CIRAP) qui analyse les problèmes et les enjeux contemporains liés aux mesures 
et sanctions pénales, d’un observatoire de la formation réalisant des études, 
des évaluations et analysant les données socio-démographiques des élèves et 
d’un centre de ressources sur l’histoire des crimes et des peines (CRHCP).

FOCUS
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Des victimes mieux 
prises en charge

La loi renforce les droits  
de la victime  

“ “
Mon objectif est clair : 
assurer la sécurité 
des Français, 
tout en travaillant sur 
l’aménagement des 
peines pour réduire  
la récidive.

Les droits de la victime seront 
mieux pris en compte tout au 
long de l’exécution de la peine : 
le droit à obtenir réparation 
du préjudice subi par tout 
moyen adapté, le droit d’être  
informée de la libération de 
la personne condamnée et le 
droit à ce que sa protection 
soit assurée.
Le juge devra garantir ces 
droits.

Le CNAV, instance de concertation avec la société civile, a été activement 
associé aux travaux du ministère de la Justice. Il a été consulté à trois  
reprises sur les travaux de la Conférence de consensus sur la prévention  
de la récidive et sur le projet de réforme pénale.

FOCUS

CONSEIL NATIONAL DE L’AIDE AUX VICTIMES (CNAV)

Christiane Taubira
Garde des Sceaux, ministre de la Justice
Ouest France - Dimanche 2 février 2014
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Des victimes mieux 
prises en charge

Les droits des victimes

“
LES DROITS DES VICTIMES

DROIT DE DÉPOSER PLAINTE
Entraîne l’ouverture d’une enquête

INFRACTION

DROIT À UN AVOCAT 
et à l’aide juridictionnelle
sous conditions de ressources

DROIT DE SE CONSTITUER 
PARTIE CIVILE  
pour engager une action en justice 
pour obtenir indemnisation
 

DROIT D’ÊTRE ENTENDU PAR UN JUGE

 

PROCÉDURE
JUDICAIRE

EXÉCUTION 
D’UNE CONDAMNATION

DROIT DE DEMANDER À ÊTRE INFORMÉ 
de l’exécution de la peine 

DROIT D’INFORMER LE JUGE
des atteintes à ses intérêts 

EN CAS DE POURSUITE 
DEVANT LE TRIBUNAL
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Des victimes mieux 
prises en charge

L’aide aux victimes d’infractions

08VICTIMES
Plateforme téléphonique

• Écoute
• Conseil
• Orientation personnalisée

MAISONS 
DE JUSTICE 
ET DU DROIT
Informations et consultations juridiques

• Assurer une présence judiciaire 
   de proximité
• Permanence d’associations 
   d’aide aux victimes

BUREAUX D’AIDE
AUX VICTIMES
Accompagnement des victimes 

• Présence au sein de tous les tribunaux 
   de grande instance 
• Gestion par les associations 
   d’aide aux victimes 

Expérimentation
de dispositifs d’évaluation des besoins 

de PROTECTION DES VICTIMES
(Directive européenne du 25 octobre 2012)

Associations locales
d’aide aux victimes

Prise en charge psychologique,
sociale et juridique

L’AIDE AUX VICTIMES
D’INFRACTIONS

TÉLÉPHONE
GRAND DANGER
pour les femmes
victimes de violence
Mise à disposition d’un téléphone
muni d’un dispositif d’alerte

SARVI
(Service d’aide 
au recouvrement 
des victimes 
d’infractions)

CIVI
(Commission d’indemnisation
des victimes d’infractions)

Différents dispositifs permettent de répondre 
à la variété des besoins des victimes d’infractions 

Différents dispositifs permettent de répondre 
à la variété des besoins des victimes d’infractions
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Des victimes mieux 
prises en charge

Le soutien aux associations 
d’aide aux victimes 

La France bénéficie depuis 1983 d’un réseau d’associations 
d’aide aux victimes présentes sur tout le territoire, fédérées au 
sein de l’INAVEM et soutenues par le ministère de la Justice 
et d’autres partenaires locaux et nationaux. Ces associations 
ont accueilli en 2012 environ 300 000 personnes pour les 
informer de leurs droits et des procédures et leur proposer 
une écoute et un accompagnement personnalisé.

En 2013, le budget de soutien à ces associations 
a été augmenté de 25 % par rapport à l’année 
précédente et s’élève à 12,8 M€ (13,7M€ en 
2014).

Ce téléphone, doté d’un système d’appel direct, permet à des 
femmes victimes de violences d’être rapidement secourues dans un 
temps très court, moins de 10 minutes, grâce à une plateforme de  
régulation chargée d’évaluer le danger, et de mobiliser immédiatement 
les secours.

Après son expérimentation dans 4 départements (Seine-Saint-Denis,  
Bas-Rhin, Paris et Val-d’Oise), un marché national a été lancé pour 
permettre la généralisation sur tout le territoire du  service «Téléphone 
grand danger» pour les femmes victimes de violences.

FOCUS

DISPOSITIF FEMMES EN TRÈS GRAND DANGER
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Des victimes mieux 
prises en charge

La généralisation des bureaux d’aide 
aux victimes dans les tribunaux

Les bureaux d’aide aux victimes ont été créés afin d’offrir un 
service d’accueil, d’écoute et d’information à l’intérieur des 
tribunaux. C’est un guichet unique permettant aux victimes 
d’être renseignées, accompagnées et orientées, depuis le 
dépôt de la plainte jusqu’à la phase d’exécution de la décision 
de justice.

Les bureaux d’aide aux victimes fournissent de nombreuses informations  
pratiques et expliquent aux victimes le fonctionnement judiciaire et les procédures 
en cours les concernant :
•  Elles sont informées à l’occasion de tout traitement d’urgence : comparution 

immédiate par exemple ;
• Elles sont renseignées sur le déroulement de la procédure pénale ;
•  Elles sont orientées systématiquement vers le dispositif d’indemnisation auquel 

elles peuvent prétendre.

FOCUS

MISSIONS D’UN BUREAU D’AIDE AUX VICTIMES

100 nouveaux bureaux ont 
déjà ouvert en 2013, 

s’ajoutant aux 50 existants.

La garde des Sceaux a décidé 
leur extension à tous les tribunaux 
de grande instance fin 2014. 
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Des victimes mieux 
prises en charge

Une évaluation personnalisée des besoins 
de protection des victimes

La directive européenne du 25 octobre 2012 établissant 
des normes minimales concernant les droits, le soutien et la 
protection des victimes prévoit l’évaluation personnalisée des 
besoins spécifiques de protection des victimes. 

Avant même son entrée en vigueur fin 2015, la garde des 
Sceaux a décidé d’expérimenter de nouvelles méthodes de 
détection de la vulnérabilité au sein de sites pilotes représentatifs 
des juridictions.

La victime 
vulnérable

Police - Gendarmerie Association d’aide 
aux victimes

•   Adaptation des lieux  
d’audition selon les caractéristiques 
de la victime (âge,  
handicap... )

•  Audition par le même  
enquêteur tout au long  
de la procédure

•  Recours à la visioconférence 
     et enregistrement des auditions, 

pour éviter à la victime  
le traumatisme de la répétition

•  1ere consultation gratuite d’avocat

•  Accompagnement psychologique

•  Accompagnement de  
la victime avant et pendant  
l’audience

•  Travail de pédagogie sur le 
fonctionnement de la Justice

La victime vulnérable, au coeur du dispositif de protection
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Des victimes mieux 
prises en charge

L’indemnisation des victimes

“
VICTIME D’UNE INFRACTION : 

COMMENT FAIRE VALOIR SES DROITS ET OBTENIR UNE INDEMNISATION ? 

L’INDEMNISATION
DES VICTIMES

ASSURANCES
(Cambriolage, 

accident de la circulation…)

ACTION EN JUSTICE
• En cas de poursuite de l’auteur 
par la justice pénale, la victime 
peut se constituer partie civile

• Dans les autres cas, la victime 
peut saisir la justice civile d’une demande 
de dommages et intérêts

TRANSMISSION DU DOSSIER AU FGTI 
(Fonds de garantie des victimes des actes 
de terrorisme et d’autres infractions)
qui propose une offre d’indemnisation

LA CIVI FIXE L’INDEMNISATION

ACCORD
Versement 
de l’indemnisation

INDEMNISATION
PAR L’AUTEUR

En cas de difficulté,
SAISINE DU SERVICE

 D’AIDE AU RECOUVREMENT
DES VICTIMES D’INFRACTIONS

(SARVI)

PAS D’ACCORD
Audience de la CIVI
avec la victime et le FGTI

VICTIME
D’UNE INFRACTION
PÉNALE Ex : vol, dégradation, violence…

REQUÊTE DÉPOSÉE À LA CIVI

COMMISSION D’INDEMNISATION 
DES VICTIMES D’INFRACTIONS

(CIVI, présente dans chaque TGI)
En cas de faibles revenus 

ou pour les infractions les plus graves
(ex : violences entraînant 

plus d’un mois d’arrêt de travail)

SI ACCORD
Le FGTI verse 
l’indemnité allouée

SI DÉSACCORD
Droit d’appel ouvert 
à la victime et au FGTI

Victime d’une infraction : comment faire valoir ses droits et obtenir  
une indemnisation ? 
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Une nouvelle peine :
la contrainte pénale

Une nouvelle peine plus efficace

Aujourd’hui, le sursis avec mise à 
l’épreuve, peine dite « de milieu  
ouvert  », est une peine de prison sous 
condition : si la mise à l’épreuve se 
déroule bien, la personne condamnée 
n’exécute pas d’emprisonnement.

La contrainte pénale, comme un 
travail d’intérêt général, est une 
peine alternative à la prison.  
Elle se caractérise par un suivi et un 
encadrement plus renforcés et ciblés 
sur l’ensemble des problématiques 
de la personne condamnée afin 
de faire évoluer son comportement 
et prévenir le risque de récidive.  
La contrainte pénale vise à se  
substituer à certains sursis avec mise 
à l’épreuve, et dans certains cas, aux 
courtes peines d’emprisonnement. 

La personne condamnée est soumise à un 
ensemble d’obligations et d’interdictions et 
à un accompagnement soutenu pendant 
une durée qui peut aller jusqu’à 5 ans. La 
contrainte pénale est immédiatement mise 
en œuvre dès le prononcé de la peine. 

Cette nouvelle peine élargit la  
palette des réponses à la disposition 
du juge.

De moins d’1 mois

à moins de 3 mois

De 3 mois à

- de 6 mois

De 6 mois à

- 1 an

De 1 an à

- 3 ans

De 3 ans à

- 10 ans

25 %

< 3 MOIS

50 % 75 % 100 %

Durée de la peine 

%

3 < 6 MOIS

6 < 12 MOIS

1 < 3 ANS

3 < 10 ANS

27 %
29 %

22 %

18 %

4 %

Les peines d’emprisonnement ferme prononcées  
sont majoritairement des courtes peines
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Une nouvelle peine :
la contrainte pénale

Quels délinquants ? Quelles contraintes ?

En relation directe avec l’infraction commise, les obligations peuvent être la réparation de 
dommages causés par l’infraction, l’obligation de suivre un enseignement ou une formation 
professionnelle, des traitements médicaux ou des soins, ou encore un stage de citoyenneté.

La personne condamnée intègre un programme de suivi et de contrôle, visant à la 
responsabiliser et à interrompre sa trajectoire de délinquance. Elle pourra aussi se voir 
contrainte de participer à des programmes individuels ou collectifs de prévention de la 
récidive.

Les interdictions, elles aussi en relation directe avec l’infraction, peuvent par exemple 
empêcher la personne condamnée de conduire un véhicule, d’entrer en relation avec  
la victime, de fréquenter les débits de boisson ou de se présenter dans certains lieux.

FOCUS

LA CONTRAINTE PÉNALE EN PRATIQUE

Répartition des différents types de délits

La loi prévoit que la contrainte pénale 
peut être prononcée à l’égard des 
personnes ayant commis des délits : 
vol, dégradation, usage de stupéfiant, 
conduite en état alcoolique et délit 
routier, violence, etc. 
Ces infractions représentent la plus 
grande part des condamnations 
prononcées.

La contrainte pénale concerne en  
priorité les personnes les plus  
instables, celles qui rencontrent souvent 
de multiples difficultés sociales,  
professionnelles, familiales, médicales, 
administratives… 
Il s’agit des personnes actuellement 
condamnées à un sursis avec mise à 
l’épreuve ou à de courtes peines  
d’emprisonnement.
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Une nouvelle peine :
la contrainte pénale

Une individualisation renforcée

Le juge peut soit renforcer les 
obligations et les interdictions, 
soit ordonner l’emprisonnement. 
A l’inverse, il pourra assouplir les 
obligations en cas d’évolution 
favorable.  
La réforme pénale renforcera le 
contrôle pouvant être exercé par les 
services de police et de gendarmerie 

sur les obligations et les interdictions 
imposées à la personne condamnée. 
Les forces de l’ordre seront informées 
de sa situation et s’assureront du 
respect des obligations et des 
interdictions auxquelles elle doit se 
soumettre. Elles pourront également 
décider de mesures de retenues et 
de visites domiciliaires.

En cas de non-respect de la contrainte pénale ?

La situation sociale et criminologique 
de la personne condamnée est  
évaluée avant que les obligations et 
les interdictions ne soient définies et  
ensuite, tout au long de l’exécution  
de la peine. Pour être pleinement  

efficace, cette peine doit être adaptée 
à la situation réelle de la personne 
condamnée, de son environnement et 
de son évolution. Chaque année, le 
juge se penchera sur la situation de la 
personne condamnée.

Les parcours de sortie de délinquance sont souvent chaotiques,  
ce système souple s’y adapte pour plus de réussite.
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“ “La contrainte pénale est une peine autonome, une 
peine avec tous les attributs de la peine, avec sa 
dimension rétributive. La contrainte pénale sera 
assortie d’un programme de responsabilisation 
individualisé, adapté, et qui sera ajusté pour 
accompagner les efforts de désistance, c’est-à-dire 
pour sortir de la délinquance.

Christiane Taubira

Garde des Sceaux, ministre de la Justice

Assemblée nationale – Mardi 3 juin 2014

Une nouvelle peine :
la contrainte pénale

Discours d'ouverture à l’Assemblée Nationale - 4 juin 2014
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La libération sous contrainte :
une sortie progressive de prison

Pourquoi faut-il préparer la sortie de prison ?

81 %  des personnes incarcérées exécutent leur peine en prison et en sortent sans aménagement 
de peine. Ce chiffre augmente à 98 % pour celles qui sont condamnées à des peines de 
moins de six mois. Ce sont les « sorties sèches ».

FOCUS

EN CHIFFRES

d’addiction non résolus (38 % des 
entrants en prison déclarent avoir 
une addiction), sa réinsertion est 
difficile.
Les « sorties sèches » — sorties de 
prison sans aménagement de peine 
— augmentent le risque de récidive. 
C’est pourquoi, la réforme prévoit un 
mécanisme de rendez-vous judiciaire 
obligatoire au 2/3 de la peine pour 
envisager une sortie progressive.

Quelle que soit la durée de 
la peine d’emprisonnement 
prononcée et exécutée, la sortie 
de prison constitue toujours une 
étape décisive. Les conditions 
dans lesquelles elle s’opère 
pèsent fortement sur les risques 
de récidive. Quand une personne 
détenue sort de prison sans 
logement, sans emploi ou encore 
avec des problèmes de santé ou 

La récidive - entendue comme le taux de recondamnation - diminue 
avec la libération conditionnelle et les aménagements de peine
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La libération sous contrainte :
une sortie progressive de prison

Le juge apprécie comment s’exécute la fin de peine

Le juge décide que la personne condamnée achèvera sa peine en milieu ouvert.

La personne condamnée sera soumise à un contrôle renforcé du service d’insertion et de 
probation et, dans certains cas, sera placée sous surveillance électronique, en semi-liberté 
ou en placement extérieur.

Ces aménagements de peine existent déjà (la libération conditionnelle a été créée en 
1885), mais ils restent dans l’ensemble peu appliqués en France : 7 % des personnes 
éligibles à la libération conditionnelle en bénéficient, contre 40 % en Allemagne.

FOCUS

Pour réduire sensiblement le nombre 
de « sorties sèches », la réforme 
pénale prévoit la possibilité d’inclure, 
dans le cadre de l’exécution de la 
peine, une période de préparation à 
la sortie. En premier lieu, elle fixe un 
rendez-vous judiciaire obligatoire, 
aux 2/3 de la peine. Cet examen de 
la situation de la personne détenue 

sera systématique (ce n’est pas la 
libération sous contrainte qui sera 
systématique).
Ensuite, à l’issue de cet examen, le 
juge pourra prononcer une décision 
de libération sous contrainte ou 
décider du maintien en détention. 
Il pourra assortir sa décision de 
dispositions renforcées.

LA LIBÉRATION SOUS CONTRAINTE EN PRATIQUE
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“
“

Le sujet est : quel est le sens de la peine ? Et quelle 
est son efficacité ? On peut multiplier les courtes 
peines, avec 98 % de sorties sèches et un taux de 
récidive de 69 %. Est-ce satisfaisant ? Non.

Christiane Taubira

Garde des Sceaux, ministre de la Justice

Sud-Ouest - Vendredi 7 février 2014

La libération sous contrainte :
une sortie progressive de prison

Débats en séance - Sénat - 24 juin 2014
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